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Les quatre orientations prioritaires

1.	Rendre la cause samaritaine attrayante
	 Objectif supérieur : 
	 sauvegarder le nombre de membres
2.	Renforcer les structures de la base 	

et des cadres
	 Objectif supérieur : 
	 sauvegarder la présence de sections de 

samaritains efficaces au niveau national
3.	Rester le leader dans le domaine 	

des premiers secours par des 	
non-professionnels

	 Objectif supérieur : 
	 rester la plus grande organisation de 

bénévoles dans le domaine du sauve
tage et le plus grand fournisseur de 
cours

4.	Etre un partenaire fiable des 
professionnels du sauvetage

	 Objectif supérieur : 
	 intégration à tous les niveaux dans les 

dispositifs de sauvetage et reconnais-
sance comme partenaire du SSC

Alliance suisse des samaritains
La Stratégie 2012

Sur la base de la deuxième procédure de 
consultation, la Stratégie 2012 de l’ASS a 	
été révisée. Cette version mise au net a ren-
contré une approbation unanime lors de la 
conférence d’automne 2007. Le Conseil 
Croix-Rouge également, à l’occasion d’une 
rencontre avec le Comité central de l’ASS le 
18 janvier 2008, a considéré la planification 
de l’ASS comme précieuse contribution à la 
réalisation de la Stratégie 2012 du groupe 
CRS.

C’est pourquoi le 19 janvier 2008, le Co-
mité central a pu approuver la Stratégie 2012 
de l’ASS et confirmer la planification à moyen 
terme développée au cours de l’année 2007 
visant le lancement des innovations stratégi-
ques et la planification de développement 
pour le secrétariat général.

Contrairement à la Stratégie 2007, dans 
la Stratégie 2012 de l’ASS, on a renoncé à 
adopter une planification (annuelle) des éta-
pes pour chaque projet de développement. 
En revanche, le Comité central a seulement 
décidé dans quelle année l’organisation cen-
trale entreprendrait les différentes innova-
tions stratégiques. La plupart de ces innova-
tions – qui ont déjà été présentées à la 
conférence d’automne 2007 seront mises en 
chantier dans les années 2008 et 2009.

Il s’agit maintenant de faire de la mise en 
pratique de la Stratégie 2012 de l’ASS l’af-
faire de tous dans les années à venir. 

La principale idée de base 

Le renforcement de l’efficacité de l’ASS à 
tous les niveaux de l’alliance et l’augmen-
tation consécutive de l’attrait de la cause 
samaritaine (Orientations prioritaires 1 et 
2) ont toute priorité. Si l’on parvient à at-
teindre ces deux objectifs des orientations 
prioritaires, on peut s’attendre à ce que 
les orientations prioritaires 3 et 4 pourront 
aussi être réalisées.

Les quatre directions centrales  
qui en résultent sont :

E	 l’intensification du soutien au travail des 
comités, qui reçoit la même importance 
que le soutien à l’activité des cadres

E	 l’exploitation des chances des nouvelles 
structures des cadres

E	 l’élargissement systématique de la colla-
boration avec les partenaires internes et 
externes

E	 la réduction du poids de nos activités bé-
névoles et volontaires au niveau cantonal 
et local grâce à la complémentarité d’em-
plois à temps partiel.

La Stratégie 2012
Une affaire de tous
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Stratégie 2012 	
de l’Alliance suisse des samaritains

Objectif concrétisé :
1.	Des champs d’activités diffé-

rents, selon les dispositions, 
incluant des transitions dou-
ces existent pour les samari-
taines et samaritains de tous 
les groupes d’âge et rendent 

une « carrière samaritaine » 
possible

2.	Renforcement de l’attrait de 
l’activité samaritaine et raffer-
missement du sentiment de la 
valeur propre des samaritai-
nes et samaritains

1ère orientation prioritaire : rendre la cause samaritaine attrayante
Objectif supérieur : sauvegarder le nombre de membres

Domaine de planification

Activités opérationnelles 1a
Elaboration de programmes 
annuels par les comités et cadres 
qui correspondent aux différentes 
tendances des membres actifs, 
soit dans les domaines 
E	 Technique spécialisée en 

premiers secours (Entraînement 
de membres ; offre de cours, 
organisation de services de 
poste sanitaire)

E	 Collaboration avec les services 
de sauvetage, y compris le 
SSC

E	 Engagements bénévoles dans 
le social

E	 Travail de la jeunesse
E	 Campagnes de don du sang

2a
Participation aux JSS (y compris 
groupes Help) pour renforcer 	
le sentiment d’appartenance des 
membres 

3a
Développement d’offres de parti
cipation spéciales pour les jeunes 
(par. Ex. écoles, sport ) et de pas-
sage de l’affiliation du groupe 	
Help au statut de membre actif 	
de la section (par ex. inclure des 
membres Help [âgés] aux activités 
des membres actifs, notamment 
les postes sanitaires)

1b
Organisation d’échanges d’expé-
riences entre sections de sama
ritains, ainsi que conseils et sou-
tien aux sections de samaritains 
par les coordinateurs de sections

Organisation d’échanges d’expé-
riences entre les coordinateurs de 
sections de l’association cantonale

Encouragement des coopérations 
entre sections de samaritains 
(mise à profit des ressources per-
sonnelles, projets communs, etc.)

2b

3b
Conseils et accompagnement des 
comités et cadres des sections 	
de samaritains dans l’élaboration 
de tels programmes d’activités

Soutien et accompagnement des 
responsables de la jeunesse et 	
des comités au sein des sections 
de samaritains et organisation 
d’échanges d’expériences et de 
collaboration entre ceux-ci (mise 
en réseau) 

1c
Développement et présentation de 
modèles et d’exemples (journées 
d’impulsion, etc.) et mise à dispo-
sition d’instruments de travail pour 
les comités et cadres de sections

Formation et formation continue 
des coordinateurs de sections 	
des associations cantonales

Mise à disposition d’instruments 
de travail pour les coordinateurs 
de sections des associations 
cantonales, ainsi que conseils et 
soutien à ceux-ci

2c
Organisation de JSS annuelles 
voyant la participation d’au moins 
2% de tous les membres actifs 
des sections de samaritains

3c
Mise à disposition de modèles et 
instruments de travail pour les 
comités et cadres de sections, 
ainsi que pour les associations 
cantonales

Mesures

Mesures des sections  
de samaritains

Mesures des associations 
cantonales

Mesures de l’organisation 
centrale

3.	Augmentation du nombre de 
groupes Help (de 100 à 150) 
et des membres Help (de 
2000 à 3000)

4.	Recrutement actif de mem-
bres à tous les niveaux de 
l’alliance
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Domaine de planification

Activités opérationnelles

Mesures

Mesures des sections  
de samaritains

Mesures des associations 
cantonales

Mesures de l’organisation 
centrale

4a
Motivation des jeunes à participer 
E	 aux formations et formations 

continues
E	 au nouvel événement national 

pour la jeunesse de l’ASS

5a
Description de l’activité samari
taine sur la base des messages-
clés valables au niveau de l’ASS 
(communication basée sur les 
Principes fondamentaux et les 
valeurs du Mouvement de la 	
Croix-Rouge)

6a
Propagation des offres pour les 
enfants et les jeunes

7a
Propagation des différentes 
possibilités d’intervention dans le 
marketing des membres

8a
Utilisation de l’attestation de 
bénévolat et mise en évidence du 
bénéfice personnel résultant d’un 
engagement

9a
Mise à profit de manifestations 
publiques pour le recrutement 	
de membres et organisation de 
campagnes annuelles ciblées sur 
le recrutement

4b
Motivation des sections de sama
ritains pour l’envoi de jeunes à 	
des formations ou formations 
continues ainsi qu’au nouvel évé-
nement national pour la jeunesse

5b
Description de l’activité samaritai-
ne sur la base des messages-clés 
valables au niveau de l’ASS (com-
munication basée sur les Principes 
fondamentaux et les valeurs du 
Mouvement de la Croix-Rouge)

6b
Organisation d’échanges d’expé-
riences entre les sections de sa-
maritains ainsi que conseils et sou-
tien aux sections de samaritains 
par les coordinateurs de section 
ASS

7b
Organisation d’échanges d’expé-
riences entre les sections de 
samaritains ainsi que conseils et 
soutien aux sections de sama
ritains par les coordinateurs de 
section ASS

8b
Utilisation de l’attestation de 
bénévolat et mise en évidence du 
bénéfice personnel résultant d’un 
engagement

Propagation de l’importance de 
l’attestation de bénévolat vis-à-vis 
des pouvoirs publics, de l’écono-
mie et dans les médias

9b
Mise à profit de manifestations 
publiques pour le recrutement de 
membres

4c
Revalorisation du camp de Pente-
côte pour en faire un grand événe-
ment national de la jeunesse de 
l’ASS et reprendre la responsabilité 
de son organisation

5c
Description de l’activité samari
taine sur la base des messages-
clés valables au niveau de l’ASS 
(communication basée sur les 
Principes fondamentaux et les 
valeurs du Mouvement de la 	
Croix-Rouge)

6c
Elaboration de messages-clés 
mettant en évidence l’utilité sociale 
du travail de la jeunesse au sein 	
de l’Alliance suisse des samari-
tains et l’enrichissement personnel 
qu’il apporte 

7c
Mise à disposition de modèles et 
exemples pour la communication 
avec les différents médias

8c
Utilisation de l’attestation de 
bénévolat et mise en évidence du 
bénéfice personnel résultant d’un 
engagement

Mise à disposition d’instruments 
de travail, de textes, etc. sur 
Internet

Propagation de l’importance de 
l’attestation de bénévolat vis-à-vis 
des pouvoirs publics, de l’écono-
mie et dans les médias

9c
Mise à disposition de suggestions, 
d’outils et d’instruments de com-
munication

Communication interne  
et externe
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Domaine de planification Mesures

Mesures des sections  
de samaritains

Mesures des associations 
cantonales

Mesures de l’organisation 
centrale

10a
Mise à profit de toutes les mani
festations publiques de la section 
ou des membres de la section 
pour pratiquer le marketing de 
membres

11a
Mise en pratique du projet de re-
crutement des membres au niveau 
local (« Des membres recrutent des 
membres »)

12a
Création d’offres pour des per
sonnes qui voudraient s’engager 
pour un temps limité

14a
Elaboration, propagation et mise 
en pratique d’offres de formation 
coordonnées à l’échelon régional 
pour samaritains, par exemple 
formations de Niveau III ou soins 
aux malades à domicile.

15a
Participation à des activités de 
marketing et de RP dans les 
institutions du domaine de la santé 
et les écoles pour les professions 
de la santé

Recherche de ressources :
E	Recrutement de membres

Engagements à temps partiel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

	

10b
Mise à profit de toutes les manifes-
tations publiques pour soutenir 	
le marketing de membres des 
sections de samaritains 

11b
Participation au développement 	
du projet « Recrutement de 	
membres » et mise en pratique de 
celui-ci au niveau cantonal

12b
Conseils et accompagnement 	
des comités et cadres des sec-
tions de samaritains ; organisation 
d’échanges d’expériences entre 
les sections de samaritains

13b
Conseils et accompagnement des 
comités et cadres des sections de 
samaritains par les coordinateurs 
de sections aussi bien dans le 
cadre du développement de la 
section que lors d’une fondation 
ou d’une réactivation d’une sec-
tion de samaritains

14b
Organisation d’échanges d’expé-
riences entre les sections de 
samaritains ainsi que conseils et 
soutien aux sections de sama
ritains par les coordinateurs de 
section ASS

15b
Activités de marketing et de RP 
dans les institutions du domaine 
de la santé et les écoles pour les 
professions de la santé

10b
Mise à profit de toutes les mani
festations publiques pour soutenir 
le marketing de membres des 
sections de samaritains

11c
Développement du projet « Recru-
tement de membres » et mise en 
pratique de celui-ci au niveau na-
tional auprès des groupes cibles 
que sont les jeunes, les parents 
d’enfants en âge scolaire et les 
jeunes seniors ; entremise de 
formations dans le domaine du 
recrutement de membres

12c
Développement et présentation 
d’idées et d’outils (séminaires, 
etc.)

Mise à disposition d’instruments 
de travail pour comités et cadres 
de sections et d’associations 
cantonales

13c
Etablissement de profils pour les 
différents champs d’activité des 
samaritains (carrière samaritaine)

14c
Mise à dispositions de sugges-
tions, d’oùtils et d’instruments de 
communication

15c
Campagne RP et de recrutement 
de membres auprès d’organisa-
tions du domaine de la santé (par 
ex. associations professionnelles) 



�100/08/103/02

Domaine de planification Mesures

Mesures des sections  
de samaritains

Mesures des associations 
cantonales

Mesures de l’organisation 
centrale

Politique

Coopérations

16c
Entretien des relations, défense 
des intérêts et travail d’information 
au niveau national en faveur du 
travail des bénévoles dans le 
domaine sanitaire et social, après 
consultation des partenaires au 
sein du groupe CRS

17c
Institutionnalisation des échanges 
d’informations et de la collabora-
tion avec les organes de coopéra-
tion des associations cantonales 
Croix-Rouge, les Centres de com-
pétences Jeunesse et Bénévolat 
de la CRS et le forum bénévolat

18c
Création des conditions néces
saires afin que les samaritaines et 
samaritains puissent être intégrés 
dans les activités de bénévolat so-
cial des associations cantonales 
Croix-Rouge

19c
Entretien de relations avec le STS 
CRS au niveau national

16b
Entretien des relations, défense 
des intérêts et travail d’information 
au niveau cantonal en faveur du 
travail des bénévoles dans les do-
maines sanitaire et social 

17b
Institutionnalisation de la coopéra-
tion avec les associations canto-
nales Croix-Rouge en matière 
d’activités samaritaines dans le 
domaine social (notamment en 
faveur des personnes âgées)

18b
Mise en place d’une collaboration 
avec les associations cantonales 
Croix-Rouge pour permettre l’im-
plication de samaritaines et sama-
ritains dans les activités de béné-
volat social 

19b
Entretien de relations avec les 
services régionaux de transfusion 
sanguine du STS CRS 

16a
Entretien des relations, défense 
des intérêts et travail d’information 
au niveau local en faveur du travail 
des bénévoles dans les domaines 
sanitaire et social

17a
Coopération avec les associations 
cantonales Croix-Rouge en tant 
que partenaire local en matière de 
travail des bénévoles dans le do-
maine social

18a
Mise à profit de la préparation, 
accompagnement et formation 
continue de bénévoles par les as-
sociations cantonales Croix-Rouge 
en vue d’un travail bénévole dans 
le domaine social

19a
Entretien de relations avec les 
services régionaux de transfusion 
sanguine du STS CRS
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Domaine de planification

Mesures des sections  
de samaritains

Mesures des associations 
cantonales

Mesures de l’organisation 
centrale

Objectif concrétisé :
1.	Mise à profit des avantages 

de la nouvelle structure des 
cadres pour le renforcement 
des sections de samaritains et 
des associations cantonales.

2.	Mise en place de coordina-
teurs de sections dans toutes 
les associations cantonales

3.	 Institutionnalisation de coo-
pérations entre les sections 
de samaritains pour garantir 
la présence de l’ASS à l’é
chelle nationale

4.	Fondation de nouvelles sec-
tions dans les cas où la pré-
sence de l’ASS ne peut pas 
être assurée par des coopé-

2ème orientation prioritaire : renforcer les structures de la base et des cadres
Objectif supérieur : sauvegarder la présence de sections de samaritains efficaces  
au niveau national 

Activités opérationnelles

 
 

 
 

Communication 
 
 
 

	

	
	
	

Recherche de ressources

20a
Collaboration régionale lors de 	
la planification des interventions 
des cadres (interventions con
jointes de cadres de plusieurs 
sections)

21a
Collaboration régionale lors de 
l’organisation de manifestations, 
d’exercices, etc. 

22a
Mise à profit d’Internet pour la 
communication interne de 
l’association (adresses e-mail 
officielles, site)

23a
Mise à profit active des compé
tences des coordinateurs de 
sections de l’association cantonale 
pour l’optimisation du développe-
ment de la section

20b
Conseils et soutien aux sections 
de samaritains par les coordi
nateurs de sections et organisation 
d’échanges d’expériences entre 
les sections de samaritains

21b
Conseils et soutien aux sections 
de samaritains par les coordi
nateurs de sections

22b
Utilisation d’imprimés et d’instru-
ments électroniques pour assurer 
une communication interne et 
externe optimale

Conseils et soutien aux sections 
de samaritains

23b
Entretien actif des contacts des 
coordinateurs de sections avec 	
les sections de samaritains qui leur 
sont attribuées, y compris les 
fondations ou réactivations de 
sections de samaritains

24b
Intégration institutionnalisée des 
coordinateurs de sections et de 
leur accompagnement au sein des 
structures dirigeantes

20c
Accompagnement et conseils aux 
coordinateurs de sections

21c
Mise à disposition d’exemples, 	
de modèles et d’instruments pour 
le développement de coopérations
 
Accompagnement et conseils 	
en faveur des coordinateurs de 
sections

22c
Utilisation d’imprimés et d’instru-
ments électroniques pour assurer 
une communication interne et 
externe optimale

Mise à disposition d’instruments 
de travail pour faciliter l’emploi des 
moyens de communication élec-
troniques par les associations 
cantonales et les sections de 
samaritains

23c
Elargissement des conseils, for
mations et formations continues 
des coordinateurs de sections 
dans le domaine du développe-
ment de l’organisation par un 
interlocuteur désigné

24c
Mise à disposition d’exemples, 	
de modèles et d’instruments de 
travail pour les sections de sama
ritains et soutien aux coordinateurs 
de sections 

rations entre des sections de 
samaritains existantes

5.	 Introduction dans tout le pays 
de la communication interne 
au moyen des instruments 
électroniques

Mesures
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Domaine de planification Mesures

Mesures des sections  
de samaritains

Mesures des associations 
cantonales

Mesures de l’organisation 
centrale

Recherche de ressources 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Coopérations

25a
Instruction des membres et 
formation continue des cadres de 
section dans la compétence-clé 	
« Aider et encadrer » (par le biais du 
cours existant portant ce titre)

26a
Selon les besoins possibilité 
d’engagements à temps partiel 
pour des moniteurs/monitrices 	
de cours (par ex. pour des cours 
d’entreprise)

27a
Utilisation coordonnée, à l’échelon 
régional, de formations continues 
en fonction des besoins pour 	
les cadres de section

Création d’un domaine « Travail 
Jeunesse » dans les comités

28a
Mise à profit des offres de forma-
tions et renforcement des comités 
dans le domaine de la conduite de 
section

30a
Mise en place de partenariats 
locaux (organisations, entreprises, 
etc.)

 

 

26b
Création d’emplois à temps par-
tiels pour les moniteurs/monitrices 
de cours (par ex. pour des cours 
d’entreprise)

Conseils et soutien aux sections 
de samaritains par les coordina-
teurs de sections pour l’encoura-
gement à la collaboration ; mise en 
place d’échanges d’expériences 
entre les sections de samaritains

27b
Elaboration et mise en œuvre 	
de formations continues pour les 
cadres de section

Soutien aux sections de sama
ritains par les responsables du 
domaine « Travail Jeunesse »

28b
Elaboration et mise en œuvre 	
de formations continues pour les 
comités de sections

29b
Déchargement des personnes 
travaillant à titre bénévole par des 
coopérations ou des engagements 
à temps partiel

30b
Conseils et soutien des sections 
de samaritains par les coordina-
teurs de sections pour la mise 	
en place et le développement de 
partenariats locaux 

31b
Mise en place de sponsorings au 
niveau cantonal pour améliorer les 
bases financières

32b
Coopération avec les associations 
cantonales Croix-Rouge pour le 
renforcement du soutien aux sec-
tions de samaritains

25c
Offre de formation continue 
permanente pour les monitrices 	
et moniteurs de cours corres
pondants

26c
Mise à disposition d’exemples 	
et de modèles pour l’engagement, 	
à temps partiel, de monitrices et 
moniteurs de cours

Faciliter l’administration pour les 
engagements à temps partiel dans 
les sections de samaritains (assu-
rances sociales, comptabilité des 
salaires, etc.)

27c
Elargissement des conseils, for
mations et formations continues 
des coordinateurs de sections 
dans le domaine du développe-
ment de l’organisation

28c
Mise à disposition d’offres de 
formation à l’intention des comités 
de sections et d’associations

29c
Création de facilitations adminis-
tratives pour les engagements à 
temps partiel dans les associations 
cantonales (assurances sociales, 
comptabilité des salaires, etc.)

30c
Mise à disposition des sections 	
de samaritains d’exemples, de 
modèles et d’instruments de 
travail, ainsi que soutien aux coor-
dinateurs de sections

31c
Mise à disposition d’instruments 
de travail pour la mise en place de 
sponsorings par les associations 
cantonales

Offres de formation pour les comi-
tés des associations cantonales et 
des sections de samaritains

32c
Mise à profit de la coopération au 
sein du groupe CRS (centre de 
compétence Bénévolat)
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Objectif concrétisé :
1.	Marketing de cours coordon-

né à l’échelle régionale ou 
cantonale, efficace au niveau 
national 

2.	 Institutionnalisation des se-
maines nationales d’action en 
faveur des cours à la popula-
tion

3.	Numéro un du marché pour 	
le cours de sauveteur et la 
formation DSA de non-pro-
fessionnels

4.	Croissance continuelle du 
nombre de participants aux 
cours d’entreprises ; mise en 
place de partenariats avec 
des entreprises qui suivent 
régulièrement des cours de 
recyclage

5.	Etablissement de l’ASS 
comme partenaire des fé
dérations de sport dans le 
domaine de la formation en 
premiers secours

3ème orientation prioritaire : rester le leader dans le domaine des premiers secours par des 
non-professionnels
Objectif supérieur : rester la plus grande organisation de bénévoles dans le domaine du 
sauvetage et le plus grand fournisseur de cours

Domaine de planification Mesures

Mesures des sections  
de samaritains

Mesures des associations 
cantonales

Mesures de l’organisation 
centrale

Activités opérationnelles 33a
Participation aux semaines 
d’action pour les cours à la 
population

34a
Propagation de cours de recyclage 
(Csauv., CPR)

35a
Exercices mensuels comportant 
tous les éléments de l’activité sa-
maritaine (aider avec compétence, 
technique spécialisée en premiers 
secours, SSC)

36a
Dispense des cours dans des 
locaux agréables avec une infras-
tructure de formation moderne

37a
Propagation et organisation d’un 
nouveau cours CPR-DSA

33b
Conseils et soutien aux sections 
de samaritains par les coordina-
teurs de sections et promotion de 
programmes régionaux coordon-
nés

34b
Conseils et soutien aux sections 
de samaritains par les coordina-
teurs de sections et promotion de 
programmes régionaux coordon-
nés

35b
Conseils et soutien aux sections 
de samaritains par les coordina-
teurs de sections et promotion de 
programmes régionaux coordon-
nés

37b
Soutien aux sections de sama
ritains pour des questions 
techniques et pour le marketing 
d’un nouveau cours CPR-DSA

33c
Soutien, par un marketing adé-
quat, de l’organisation de cours 
pour des entreprises par les sec-
tions de samaritains et les associa-
tions cantonales et enseignement 
de cours par des professionnels 
en guise de monitrices et moni-
teurs de cours

34c
Elaboration d’éléments de for
mation permettant de composer 
des offres spécifiquement axées 
sur divers groupes cibles 

35c
Travail de relations publiques et 
médiatiques au niveau national

Fixation de thèmes sur la base de 
la planification à moyen terme de 
la formation continue au sein de 
l’ASS

36c
Travail de relations publiques et 
médiatiques au niveau national 

37c
Lancement d’un nouveau cours 
CPR-DSA (élaboration du cours et 
introduction auprès des moniteurs/
monitrices de cours et de section 
ASS)

6.	Maintien de l’efficacité dans le 
domaine des postes sanitai-
res

7.	 Institutionnalisation de « sa-
maritains d’intervention » (for-
mation de non-professionnels 
de Niveau III), intégrés dans 
les systèmes d’alarme en 
qualité de premiers répon-
dants (First Responder)
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Domaine de planification Mesures

Mesures des sections  
de samaritains

Mesures des associations 
cantonales

Mesures de l’organisation 
centrale

38a
Utilisation de bourses d’échanges 
pour des contenus de cours et 
d’exercices particuliers (par ex. 
pour des groupes-cibles spéciaux)

39a
Coordination régionale du marke-
ting et de l’organisation de cours 
pour optimiser la couverture du 
marché par les cours à la popula-
tion et les cours en entreprises

40a
Utilisation d’Internet pour les an-
nonces de cours et les inscriptions

41a
Utilisation de moyens de commu-
nication propres ainsi que des 
instruments de communication 	
de l’organisation centrale et de 
l’association cantonale

42a
Possibilité permanente pour les 
cadres de section de suivre une 
formation et une formation con
tinue en fonction de leurs besoins

43a
Possibilité d’engagement à temps 
partiel de monitrices/moniteurs de 
cours selon les besoins (pour les 
cours d’entreprise)

38b
Mise en place de bourses 
d’échanges ; conseils et soutien 
aux sections de samaritains par les 
coordinateurs de sections ; pro-
motion de programmes régionaux 
coordonnés

39b
Conseils et soutien aux sections 
de samaritains par les coordina-
teurs de sections et promotion de 
programmes régionaux coordon-
nés

40b
Conseils et soutien aux sections 
de samaritains par les coordina-
teurs de sections et promotion 	
des moyens électroniques pour 
l’inscription aux cours

41b
Utilisation de moyens de commu-
nication propres ainsi que des 
instruments de communication de 
l’organisation centrale ainsi que 
conseils et soutien aux sections de 
samaritains

42b
Formation et formation continue 
des cadres d’associations en 
fonction des besoins

43b
Création des emplois à temps 
partiels selon les besoins pour 	
les moniteurs/monitrices de cours 
(par ex. pour des cours d’entre
prise)

38c
Création et diffusion d’une 
plateforme Internet destinée à 
l’échange d’idées entre associa-
tions cantonales et sections de 
samaritains

39c
Travail de relations publiques et 
médiatiques au niveau national

40c
Mise à la disposition des sections 
de samaritains et des associations 
cantonales d’instruments de travail 
facilitant l’utilisation d’Internet

Création d’une plateforme natio
nale pour l’inscription aux cours 
par Internet (évent. carte CRS des 
formations)

41c
Développement de messages-clés 
spécifiques et de modèles pour le 
marketing, les relations publiques, 
etc. (utilisation des certifications)

42c
Garantie permanente d’une offre 
de formation adéquate pour les 
cadres des sections et des asso-
ciations ; proposer des formations 
continues annuelles pour les 
cadres des associations
Actualisation continuelle des 
contenus spécialisés et méthodes 
d’enseignement des cours de 
premiers secours 

43c
Mise à disposition d’exemples et 
de modèles pour l’engagement, 	
à temps partiel, de monitrices et 
moniteurs de cours

Faciliter l’administration pour les 
engagements à temps partiel dans 
les sections de samaritains (assu-
rances sociales, comptabilité des 
salaires, etc.)

Activités opérationnelles

Communication 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Recherche de ressources 
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Domaine de planification Mesures

Mesures des sections  
de samaritains

Mesures des associations 
cantonales

Mesures de l’organisation 
centrale

Recherche de ressources 

Politique

Coopérations

44a
Participation à la mise en œuvre 
des cours d’entreprise

45a
Mise à profit du potentiel et de la 
motivation des professionnels

47a
Partenariat avec les services du 
feu et de sauvetage locaux au 
moyen de contrats de prestations

48a
Mise en place de partenariats ré-
gionaux avec des clubs de sport et 
ancrage coordonné de la forma-
tion dans le domaine des premiers 
secours dans le sport

49a
Mise à profit des instruments du 
marketing commun de cours 	
avec les associations cantonales 
Croix-Rouge

 

44b
Marketing des cours d’entreprise

45b
Mise à profit du potentiel et de la 
motivation des professionnels

Entretien des relations avec les mi-
lieux du sauvetage professionnel ; 
fourniture aux sections de sama
ritains des noms de personnes de 
contact ainsi que leur apporter 
conseils et soutien

47b
Partenariat avec les autorités 
cantonales sur la base de contrats 
de prestations

48b
Mise en place de partenariats 	
avec les associations sportives 
cantonales

49b
Mise à profit des instruments du 
marketing commun de cours avec 
les associations cantonales Croix-
Rouge, en associant les sections 
de samaritains

 

44c
Mise à disposition d’exemples et 
de modèles pour le marketing des 
cours d’entreprise assuré par les 
associations cantonales et les 
sections de samaritains ainsi que 
renforcement du marketing de ces 
cours

45c
Entretien des relations avec des 
organisations et des associations 
du domaine du sauvetage afin 
d’encourager la collaboration

46c
Collaboration active à l’élaboration 
de standards par les instances 	
de certification, les autorités, etc.

Création d’un standard officiel 
pour les cours en entreprises

47c
Positionnement du rôle de l’ASS 
en tant que partenaire reconnu 	
des organisations de sauvetage en 
matière de formation et d’engage-
ment des non-professionnels

48c
Mise en place de partenariats 	
avec les associations sportives 
nationales

49c
Développement d’instruments 	
du marketing commun de cours 
avec les associations cantonales 
Croix-Rouge

50c
Poursuite et renforcement de 	
la collaboration avec les organi
sations de sauvetage du groupe 
CRS et rôle de centre de coordi
nation pour les premiers secours 
et le sauvetage au sein de la CRS

Poursuite de la collaboration avec 
les Sociétés européennes de la 
Croix-Rouge (FAEEN, FACE)
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Objectif concrétisé :
1.	Poursuite du contrat de pres-

tations avec le SSC au niveau 
national

2.	Conclusion de contrats de 
prestations écrits entre toutes 
les associations cantonales et 
les autorités cantonales

3.	 Intégration d’autant de sec-
tions de samaritains que pos-
sible dans les dispositifs 
locaux de sauvetage (co
opération avec les services 
du feu, etc.) notamment au 
moyen de samaritains d’inter-
vention (premier répondant/ 
First Responder)

4.	Acceptation de l’ASS et des 
non-professionnels comme 
piliers des premiers secours

4ème orientation prioritaire : être un partenaire fiable des professionnels du sauvetage
Objectif supérieur : intégration à tous les niveaux dans les dispositifs de sauvetage  
et reconnaissance comme partenaire du SSC

Domaine de planification Mesures

Mesures des sections  
de samaritains

Mesures des associations 
cantonales

Mesures de l’organisation 
centrale

Activités opérationnelles

Communication

51a
Diffusion et organisation de cours 
CPR/DSA afin de se positionner 
comme partenaire compétent des 
autorités locales

53a
Mise à profit de la diffusion des 
cours CPR/DSA ainsi que des 
activités de postes sanitaires pour 
se positionner comme partenaire 
compétent des autorités locales

54a
Mise à profit des messages-clés 	
et de la marque « Samaritains » 
pour souligner la compétence en 
premiers secours et la disponibilité 
des samaritains dans la commu
nication orientée vers l’extérieur

51b
Mise à profit de la diffusion des 
cours CPR/DSA par les sections 
de samaritains pour se positionner 
comme partenaire compétent des 
autorités cantonales

53b 
Mise à profit de la diffusion des 
cours CPR/DSA ainsi que des 
activités de postes sanitaires des 
sections de samaritains pour se 
positionner comme partenaire 
compétent des autorités canto
nales 

54b
Mise à profit des messages-clés 	
et de la marque « Samaritains » 
pour souligner la compétence en 
premiers secours et la disponibilité 
des samaritains dans la commu
nication orientée vers l’extérieur

Conseils et soutien aux sections 
de samaritains

51c
Activités RP et médiatiques natio-
nales pour promouvoir les cours 
CPR/DSA, en vue de renforcer la 
position de l’ASS en qualité de 
partenaire du SSC

52c
Mise en place de messages-clés 
spécifiques, de supports argu-
mentaires et d’outils pour des 
négociations avec le SSC

53c
Travail national de relations publi-
ques et médiatiques, sensibilisa-
tion des médias à l’importance des 
samaritains comme potentiel sup-
plémentaire en cas d’événements 
exceptionnels 

Mise en place de messages-clés 
spécifiques, de supports argu-
mentaires et d’outils pour des 
négociations

54c
Mise à profit des messages-clés et 
de la marque « Samaritains » pour 
souligner la compétence en pre-
miers secours et la disponibilité 
des samaritains dans la commu
nication orientée vers l’extérieur

Mise à disposition de messages-
clés et d’outils pour la commu
nication orientée vers l’extérieur
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Domaine de planification

Mesures des sections  
de samaritains

Mesures des associations 
cantonales

Mesures de l’organisation 
centrale

Politique

Coopérations

55a
Conclusion d’arrangements 
contractuels au niveau local

57a
Entretien du réseau de relations 
avec les services de sauvetage et 
du feu

55b
Conclusion d’arrangements 
contractuels au niveau cantonal 
(s’ils n’existent pas encore)

57b
Entretien du réseau de relations 
avec les organisations de sauve
tage

55c
Elaboration de standards de 
collaboration des samaritains dans 
les dispositifs de sauvetage (SSC), 
par ex. éléments pour des arran-
gements contractuels

56c
Conclusion d’accords avec des 
organisations faisant autorité dans 
le domaine du sauvetage sur la 
position des non-professionnels et 
de l’ASS comme partenaires des 
organisations de sauvetage 
(répartition des rôles, principes de 
coopération)

57c
Entretien des relations avec les 
organisations faisant autorité en 
matière de sauvetage

Mesures


